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CONDITIONS GENERALES DE GARANTIE

CONDITIONS LEGALES DE GARANTIE

Indépendamment de la garantie ainsi consentie, le VENDEUR reste tenu des défauts de

conformité du bien au contrat et des vices rédhibitoires dans les conditions prévues aux articles

1641 à 1649 du code civil.

Article L211-4 : Le VENDEUR est tenu de livrer un bien conforme au contrat et répond des

défauts de conformité existant lors de la délivrance. Il répond également des défauts de

celle-ci a été mise à sa charge par le contrat ou a été réalisée sous sa responsabilité.

Article L211-5 : Pour être conforme au contrat, le bien doit :

1.

correspondre à la description donnée par le vendeur et posséder les qualités que

celui-

déclarations publiques faites par le vendeur, par le producteur ou par son

2.

sance du vendeur et que

ce dernier a accepté.

Article L211-

de la délivrance du bien.

CODE CIVIL

Article 1641 : Le vendeur est tenu de la garantie à raison des défauts cachés de la chose

avait connus.

-1,

e

vendeur peut être déchargé des vices apparents.



CONDITIONS GENERALES DE GARANTIE

GARANTIE CONTRACTUELLE

GARANTIE REPARATIONS

Date d'effet et durée de la garantie réparations : dates figurant sur votre facture.

Objet de la garantie réparations :

1) PANNE D ORIGINE INTERNE

Cette garantie réparations, RESERVEE AUX PARTICULIERS, couvre la réparation de votre

appareil PANNE D ORIGINE INTERNE (électrique, électronique, mécanique)

affectant son bon fonctionnement, selon les modalités ci-après et sous réserve des

exclusions définies au chapitre VI du présent document.

a) La garantie prend effet sous réserve que le produit a été fourni par WINIADAEWOO

Electronics France.

b) SONT COUVERTS : le remplacement des pièces défectueuses, la main- vre

afférente, les frais de déplacement pour les appareils gros électroménager, sur une

zone de 30 km autour de la station technique la plus proche. Au delà, les frais

kilométriques sont facturés (au tarif en vigueur). Pour bénéficier de la garantie, les

appareils portables doivent être déposés au service après-vente désigné par le

magasin.

c)

ans la

la livraison.



CONDITIONS GENERALES DE GARANTIE

2) VALIDITE GARANTIE WINIADAEWOO Electronics

onditions générales de la Garantie est subordonnée à la présentation du

originale de vente.

En aucun cas, il ne peut être raturé ou surchargé. Toute réparation devra, obligatoirement, être

effectuée par les services techniques autorisés.

modifiés.

WINIADAEWOO Electronics,

vendus par WINIADAEWOO

produit) et donnant lieu à intervention sur le territoire de France métropolitaine.

it utilisé à TITRE PRIVATIF (NON

COLLECTIF OU PROFESSIONNEL)

Le contrat ne donne droit à aucune indemnité en espèces ou nature.

La garantie n'est pas cessible.

PROLONGATION DE GARANTIE :

En cas de panne, au-delà de 7 est

pièces justificatives).



CONDITIONS GENERALES DE GARANTIE

3) LA GARANTIE CONTRACTUELLE NE COUVRE PAS :

Les appareils

e

aux prescriptions du constructeur, ainsi que toutes les précautions indiquées dans le

manuel utilisateur,

bon fonctionnement du matériel tels que les rayures, les éca

les dommages liés à des réparations réalisées par des tiers non agréés,

la faute intentionnelle ou dolosive et la négligence manifeste de tous utilisateurs du matériel

garanti,

les dommages résu PROFESSIONNELLE ou COLLECTIVE

entretien, la corrosion,

le contenu des appareils (denrées alimentaires, vaisselle, vêtements, batteries, divers «

les








